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CHARTE DES TOURNOIS  
 
 
 
 
La présente synthèse regroupe : 
 
▪ La Charte des homologations de tournois et ses annexes : 

➢ Annexe 1 : Le cahier des charges des TMC 

➢ Annexe 2 : Les Circuits Orange 7-10 ans et Vert 8-10 ans 

➢ Annexe 3 : Le Challenge Salier 

➢ Annexe 4 : Les libellés des Circuits 

➢ Annexe 5 : Les taxes de tournois 

 
 
1. Objet et objectifs 
 

La charte des tournois homologués a pour objectifs de développer l’envie et le plaisir des joueurs à participer aux tournois 
et des clubs à en organiser, de satisfaire les attentes des joueurs dans le respect de l’éthique sportive et des règlements 
sportifs de la FFT, de développer la compétence et l’équité des comités de tournois, ainsi que de répondre aux attentes 
des clubs organisateurs et de leurs membres. 

 
 
2. Dépôt des demandes d’homologation 
 
Les demandes d’homologation des tournois doivent être saisies dans ADOC selon les périodes indiquées dans le 
courrier envoyé par la Ligue des Hauts-de-France de Tennis. 
Les demandes supplémentaires seront examinées au cas par cas. 
 
Sont concernés par la première période de saisie : 
 
- les tournois Open de Hors Catégorie à 3ème catégorie, dans la limite de 2 tournois par club ; 
 
- les tournois Jeunes 11/18 ans, dans la limite de 2 tournois par club, sauf pour le Challenge Salier limité à 1 tournoi. 
 
Les tournois internes peuvent être saisis tout au long de l’année, à condition de l’enregistrer un mois avant le début du 
tournoi, pour une durée maximale de 4 mois. 
 
Les tournois Galaxie 7/10 ans peuvent également être saisis tout au long de l’année, sous réserve d’approbation 
préalable des dates par les CST. 
 
 
3. Règles spécifiques aux TMC Dames et Messieurs 
 
Le Tournoi Multi Chances est une compétition qui doit se dérouler dans une ambiance conviviale. Les organisateurs 
doivent tout mettre en œuvre pour qu’un accueil soigné et chaleureux soit réservé aux compétiteurs. Pour pouvoir attirer 
de nouveaux compétiteurs, il faut leur proposer plus qu’un tournoi de tennis. 
 
Le cahier des charges spécifique des TMC est fourni en annexe 1. 
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4. Juge-arbitrage 
 
Compétences des JAT pour la pratique Tennis et Para Tennis. 
 
Pour les tournois jeunes regroupant plusieurs catégories d’âge, les territoires définissent la qualification minium requise 
(JAT1 ou JAT2/JAT3). 
 
➢ Le JAT1 est compétent pour organiser au sein du comité départemental dans lequel il est licencié : des tournois 

internes des tournois exclusivement réservés aux NC / 5ème / 4ème série ; des TMC NC / 4ème / 3ème série ou des TMC 
Para Tennis ; des compétitions de Beach Tennis (BT25 ou BT100). 
Une dérogation peut lui être accordée par la commission départementale d’arbitrage ou, en son absence, par la 
commission régionale d’arbitrage, sous réserve de l’accord formel du comité départemental qui contrôle son activité 
annuelle, pour officier dans un autre club du département. Il peut également être l’adjoint d’un juge-arbitre de 
qualification supérieure pour tout tournoi. 

 
➢ Le JAT2 est compétent pour organiser, sur le territoire de sa ligue : toute compétition individuelle Tennis ou Para 

Tennis (en simple et en double) ; tous types de compétitions de pickleball ; tous types de compétitions (par paires ou 
par équipes de club) de Beach Tennis (hors BT1000 et BT2000).  
Une dérogation peut lui être accordée pour officier dans un club d’une autre Ligue, sous réserve de l’accord formel 
de la Ligue qui contrôle leur activité annuelle et de celui de la ligue où doit se dérouler la compétition concernée. 

 
➢ Le JAT3 est compétent pour organiser, sur le territoire national, toute compétition Tennis et Para Tennis individuelle 

homologuée par la FFT. 
 
Le juge-arbitre ne peut pas être sur deux tournois qui se chevauchent, même partiellement. Il a l’obligation d’utiliser 
MOJA pour gérer le tournoi et doit le clôturer dans les 4 jours suivant sa fin. 
 
5. Catégorie, droits et validation 
 
La catégorie du tournoi et les droits d’homologation dépendent du montant total des prix, soit les espèces et les lots. 
Le comité de tournoi doit veiller à ce que les prix soient intégralement distribués, conformément aux statuts de la FFT. 
Toute demande d’homologation complétée et enregistrée doit être soumise à la Ligue pour validation. 
 
6. Harmonisation du calendrier 
 
Les chevauchements de dates entre plusieurs tournois sont examinés par la commission d’homologation en concertation 
avec les clubs concernés. La comparaison est effectuée par zone géographique, avec vérification et harmonisation 
également avec les clubs limitrophes. 
Les clubs organisant un tournoi depuis plusieurs années aux mêmes dates ou périodes sont prioritaires. 
La commission n’autorise pas les clubs à terminer leur tournoi annuel lors des week-ends des finales des championnats 
individuels départemental et régional. 
 
7. Changements et annulation 
 
Toute demande exceptionnelle de changement de dates, de juge-arbitre ou autre modification doit être adressée par mail 
à la commission des homologations (patrick-devillers@orange.fr), seule habilitée à accorder des modifications. 
Les demandes d’annulation doivent également être adressées à cette commission. 
 
8. Taxe tournoi 
 
Le prélèvement de la taxe tournoi est déclenché à partir de la date de fin du tournoi renseignée dans la base fédérale. 
À partir de la date de fin du tournoi + 5 jours, le prélèvement intervient à la fin de la quinzaine correspondante. 
En cas d’annulation, il n’y a plus lieu de procéder à un remboursement, la taxe étant désormais prélevée après la date 
de fin du tournoi. 
 
9. Contrôle 
 
Tout club organisant un tournoi s’engage à respecter la présente charte. 
La bonne application de la charte peut être vérifiée par les Commissions Arbitrage, Classement et Homologations de 
Tournois. 
 

Patrick Devillers 
Président de la Commission  
des Homologations de tournois 

mailto:patrick-devillers@orange.fr
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Annexe 1 
 

Cahier des Charges des TMC 
 

 

Récapitulatif des règles générales pour les TMC Dames et Messieurs 
 

1) Périodes de saisie :  
 

Les demandes d’homologation des tournois doivent être saisies dans ADOC selon les périodes 
indiquées dans le courrier envoyé par la Ligue des Hauts-de-France de Tennis. 

 

2) Limitation du nombre de TMC par saison sportive et par clubs : 

➢ 2 TMC pour les 2èmes séries (1 TMC Messieurs et 1 TMC Dames) 
➢ 4 TMC pour les 3èmes séries (2 TMC Messieurs et 2 TMC Dames) 
➢ 6 TMC pour les 4èmes séries (3 TMC Messieurs et 3 TMC Dames) 

 

3) Participation des joueurs :  

Épreuves ouvertes aux Catégories d’âges Seniors + ; Seniors ; 15/16 ans ; 17/18 ans. 

 Règles particulières aux jeunes : la participation des jeunes à partir de 11 ans est autorisée dans 
toutes les épreuves sous réserve d’être en conformité avec les Statuts et Règlements de la FFT :  
➢ Article 201 concernant le certificat médical, 
➢ Article 9 concernant le respect des temps de repos réglementaires. 

 

4) Bornes de classement mini et maxi : (restrictions non applicables aux TMC de doubles) 

 

4ème série NC – 30/1 Formats courts 3, 5 ou 6 

3ème série 30 – 15/1   Formats courts 3, 5 ou 6 

2ème série 15 et +        Formats courts 2, 3, 5 ou 6 

 

Rappel Formats :  

➢ 2 : 2 sets à 6 jeux ; 3ème set = super jeu décisif à 10 points  
➢ 3 : 2 sets à 4 jeux ; point décisif ; jeu décisif à 4-4 ; 3ème set en super jeu décisif à 10 points 
➢ 5 :  2 sets à 3 jeux ; point décisif ; jeu décisif à 2-2 ; 3ème set en super jeu décisif à 10 points  
➢ 6 : 2 sets à 4 jeux ; point décisif ; jeu décisif à 3-3 ; 3ème set = super jeu décisif à 10 points. 

5) Durée et nombre de participants : 

➢ De 1 à 3 jours maximum en fonction du nombre d’inscrits. 
➢ 24 participants maxi. 

6) Juge Arbitrage : 

➢ Pour les TMC 4ème et 3ème séries : un JAT1 ou plus. 
➢ Pour les TMC 2ème série : un JAT2 ou plus. 

 

 

 

La Commission ne validera les demandes d’homologation  

que si le cahier des charges est respecté. 
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Annexe 2 
 
 

Circuit Orange 7-10 ans - Circuit Vert 8-10 ans 
 

 

1) Les « Circuit Orange 7-10 ans » et « Circuit Vert 8-10 ans » 
 

Les épreuves de ces circuits sont organisées par les clubs de la Ligue des Hauts-de-France, intéressés par 
ces épreuves, par la compétition individuelle jeune « Galaxie ». 
 
Ci-après quelques renseignements importants pour remplir la demande d’homologation (afin d’en faciliter la 
lecture sur le site de la Ligue - onglet compétitions – trouver un tournoi jeunes HDF et l’établissement du 
module compétitions par l’ETR) : 
 
Catégorie de tournoi = « Tournoi Galaxie Tennis 7/10 ans »  
 
Libellés (important) = « Circuit Orange 7-10 ans » ou « Circuit Vert 8-10 ans sur 21 m » ou « Circuit Vert 
8-10 ans sur 23.77 m » 
 
▪ Faire une demande d’homologation par épreuve (circuit orange ou circuit vert) 
▪ Bien cocher : « Epreuve garçon autorisée aux filles » (afin de pouvoir éventuellement intégrer une ou 

plusieurs filles dans l’épreuve garçon si nécessaire), même si vous organisez aussi une épreuve fille. 
 

   Les formules de compétitions peuvent être les suivantes : 

 
1. Poules 
2. Poules + tableau final  
3. T.M.C. 
4. Tableau à élimination directe + consolante 
 

Il est souhaitable de privilégier la formule 2 ou 3 (les formules proposant le plus de matchs et un vainqueur 
du tournoi sont appréciées par les enfants). Notamment pour les « vert » (possibilité de « sortir » des poules 
les 30/3 et mieux par exemple). 

 

Les formats de Jeu sont les formats 5 et 6 pour les « orange » et 5, 6 ou 7 pour les « vert », en privilégiant 
les formats 6 ou 7 (7 pour les tableaux à élimination directe).    

 

▪ Les tarifs d’inscription préconisés afin de tendre à une harmonisation et un bon développement de cette 
pratique compétitive est de 10 € maximum (beaucoup d’engagement d’épreuves sont à 5 ou 8 €). 

 
▪ Le club peut organiser autant d’épreuves « orange » ou « vert » qu’il le souhaite durant la saison. Les 

demandes d’homologations sont soumises à la Ligue pendant la période de saisie (26 mai au 23 juin 
2026). En cours de saison, d’autres demandes peuvent être soumises au responsable des homologations 
qui demandera avis des CST pour validation. 

 
▪ Dates de l’épreuve : Il est souhaitable que les épreuves s’étalent de 1 à 5 jours maximum selon la formule 

choisie (ceci afin de proposer aux parents les dates les plus précises possibles dans le calendrier). 
 
▪ L’homologation pour ces « Circuits 10 ans et moins » n’est pas forcément incluse dans les dates d’un 

éventuel « Challenge Salier 11/18 ans ». Ces épreuves peuvent être dissociées dans le temps.  
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Annexe 3 

Challenge Salier 11/18 ans 
 

 
 

▪ Le Challenge Salier est, au même titre que le Circuit 10 ans et moins, un circuit régional jeunes organisé 
par les clubs de la Ligue des Hauts-de-France, intéressés par cette épreuve. 
 

▪ Un seul tournoi par club et par saison sportive sera pris en compte pour le Challenge Salier. 
 

▪ Il sera toujours possible pour un club d’organiser un tournoi jeunes hors Challenge Salier. 
 

▪ Pour en faire partie, un club devra organiser des tableaux dans toutes les catégories concernées 
garçons et filles (11/12, 13/14 et 15/18 ans). 
Cependant, il sera possible de faire 2 homologations distinctes pour des périodes différentes pour le 
même tournoi (ex : « Challenge Salier 11/14 ans » en janvier et « Challenge Salier 15/18 ans » en juin). 
 

▪ Le montant de l’inscription est de 10 € maximum par épreuve (si pas d’animation particulière). 
 

▪ Important : l’unique libellé à mentionner sur Adoc est : Challenge Salier 11/18 ans (ou Challenge 
Salier 11/14 ans et Challenge Salier 15/18 ans si deux homologations distinctes). 
 

▪ Important : pour les épreuves 15/16 et 17/18 ans, une seule épreuve doit être homologuée 
obligatoirement en 17/18 ans (les 15/16 ans pouvant jouer en 17/18 ans). 

 

Nouveau : il est désormais possible pour le club de choisir le format 1 ou le format 2. Ce sera le même 
format pour toutes les catégories. 

 
▪ Catégories concernées : 

11/12, 13/14 et 15/18 ans chez les garçons comme chez les filles. 
Il est cependant permis de créer une catégorie 11/14 ans chez les filles en cas de sous-effectifs (les 
points cumulés leur permettront de disputer les Masters dans leur catégorie d’âge). 

 
▪ Masters de fin de saison : 

Des Masters seront organisés en septembre de chaque année (la saison sportive se terminant au 31 
août). 
Ils regrouperont les 8 meilleurs joueurs et joueuses dans chaque catégorie d’âge (11/12, 13/14 et 15/18 
ans). 
Les points seront acquis à partir des ¼ finales et varieront en fonction de la catégorie à laquelle 
appartient le tableau joué : 

 
Pour les garçons :    
Tableau catégorie n° 1 : 25 participants et + 
Tableau catégorie n° 2 : 24 participants et - 
 
Pour les filles :  
Tableau catégorie n° 1 : 13 participantes et + 
Tableau catégorie n° 2 : 12 participantes et - 

 
Il faudra donc, pour faciliter la récupération des points de chaque joueur ou joueuse, intégrer 
systématiquement les ¼ finales dans le tableau final. 

 
Pour les Circuits 10 ans et moins ou le Challenge Salier, merci de vous rapprocher des clubs de votre 
secteur qui ont l’habitude d’organiser des épreuves 10 ans et moins et 11/18 ans dans la même période que 
vous, afin d’harmoniser ensemble vos dates. 
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Annexe 4 
 

Libellés des circuits  
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Annexe 5 
 

 

Taxes des tournois 
 

 

 

Catégorie de Tournois Montant Total prix (Espèces + Lots) Droits 2027 

Tournois Jeunes  Gratuit 

Tournoi Interne  32 € 

TMC  32 € 

Format court Adulte  32 € 

Troisième Catégorie 1200 € ou moins 72 € 

Deuxième Catégorie De 1201 € à 2300 € 142 € 

Première Catégorie De 2301 € à 4600 € 285 € 

Hors Catégorie Plus de 4600 € 570 € 
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